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(54)  Ensemble  de  motorisation  pour  la  manoeuvre  d'un  aiguillage 

(57)  Ensemble  de  motorisation  pour  la  manoeuvre 
d'un  aiguillage  comprenant  un  moteur  d'entraînement 
(1)  dont  l'arbre  de  sortie  (2)  entraîne  un  arbre  de  com- 
mande  terminal  (3)  de  l'ensemble  par  l'intermédiaire 
d'un  réducteur  (4)  et  d'un  limiteur  de  couple  (5)  et  com- 
prenant  un  système  de  détection  et  de  signalisation  de 

surcharge  dont  le  seuil  de  détection  est  réglé  à  une  va- 
leur  inférieure  à  celle  où  le  limiteur  de  couple  décroche, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  système  de  détection  et  de 
signalisation  de  surcharge  comprend  un  déclencheur 
mécanique  (6)  dans  lequel  le  déplacement  d'une  pièce 
(9),  lorsque  ledit  seuil  est  atteint,  est  associé  à  un  dis- 
positif  de  signalisation  (7). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  ensemble 
de  motorisation  pour  la  manoeuvre  d'un  aiguillage  com- 
prenant  un  moteur  d'entraînement  dont  l'arbre  de  sortie 
entraîne  un  arbre  de  commande  terminal  de  l'ensemble 
par  l'intermédiaire  d'un  réducteur  et  d'un  limiteur  de  cou- 
ple,  et  comprenant  un  système  de  détection  et  de  signa- 
lisation  de  surcharge  dont  le  seuil  de  détection  est  réglé 
à  une  valeur  inférieure  à  celle  où  le  limiteur  de  couple 
décroche. 
[0002]  Les  moyens  connus  de  détection  de  surcharge 
sont  la  mesure  de  l'intensité  du  courant  du  moteur  élec- 
trique  de  motorisation  et/ou  la  mesure  du  temps  de  fonc- 
tionnement  du  mécanisme  d'aiguille.  Cependant,  de  tels 
moyens  ne  sont  pas  toujours  utilisables,  en  particulier 
dans  le  cas  où  l'on  utilise  un  moteur  triphasé  asynchro- 
ne,  les  variations  de  l'intensité  et  du  temps  de  manoeu- 
vre  étant  trop  faibles. 
[0003]  La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
une  autre  solution  applicable  à  tous  les  cas,  et  quelle 
que  soit  la  transmission  du  mouvement  :  mouvement  li- 
néaire  par  vis  sans  fin,  ou  bras  pivotant  avec  galet  d'en- 
traînement  et  lyre. 
[0004]  L'invention  a  ainsi  pour  objet  un  ensemble  de 
motorisation  pour  la  manoeuvre  d'un  aiguillage  tel  que 
défini,  ci-dessus,  caractérisé  en  ce  que  ledit  système  de 
détection  et  de  signalisation  de  surcharge  comprend  un 
déclencheur  mécanique  dans  lequel  le  déplacement 
d'une  pièce,  lorsque  ledit  seuil  est  atteint,  est  associé  à 
un  dispositif  de  signalisation. 
[0005]  Avantageusement,  ledit  déclencheur  mécani- 
que  est  situé  immédiatement  après  le  moteur,  entre  ce- 
lui-ci  et  le  limiteur  de  couple. 
[0006]  Selon  une  réalisation  particulière  de  la  présen- 
te  invention,  ledit  déclencheur  mécanique  comprend  un 
flasque  monté  mobile  axialement  sur  un  moyeu  lié  à  l'ar- 
bre  de  sortie  du  moteur  d'entraînement,  un  plateau  lié 
audit  limiteur  de  couple  étant  monté  sur  ledit  moyeu  et 
positionné  axialement  contre  une  collerette  d'extrémité 
dudit  moyeu,  ledit  plateau  et  ladite  collerette  étant  ac- 
couplés  en  rotation  par  des  billes,  chaque  bille  étant  lo- 
gée  partiellement  dans  une  encoche  de  ladite  collerette 
et  pénétrant  en  outre  dans  un  trou  débouchant  dudit  pla- 
teau  en  dépassant  son  épaisseur,  ledit  flasque  étant 
poussé  contre  lesdites  billes  par  un  ressort  de  poussée 
dont  la  pression  est  réglable  par  un  écrou,  ladite  colle- 
rette  et  ledit  plateau  comportant  en  outre  un  second 
moyen  d'accouplement  en  rotation  comprenant  au 
moins  un  doigt  d'entraînement  lié  à  l'une  des  deux 
pièces  :  collerette  ou  plateau,  et  pénétrant  dans  un  trou 
de  l'autre  pièce,  ledit  trou  ayant  une  dimension  supé- 
rieure  au  diamètre  dudit  doigt  et  permettant  ainsi  un  cer- 
tain  déplacement  angulaire  relatif  du  plateau  et  de  la 
collerette,  ce  second  moyen  étant  actif  lorsque,  lors 
d'une  surcharge,  les  billes  sont  chassées  de  leur  enco- 
che  et  viennent  déplacer  ledit  flasque  contre  l'effort  dudit 
ressort  de  poussée. 

[0007]  On  va  maintenant  donner  la  description  d'un 
exemple  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  en  se  référant 
au  dessin  annexé  dans  lequel  : 
[0008]  La  figure  1  représente  schématiquement  un 

s  ensemble  de  motorisation  pour  la  manoeuvre  d'un 
aiguillage. 
[0009]  La  figure  2  montre  en  détail  une  partie  de  la 
figure  1  correspondant  au  déclencheur  mécanique. 
[0010]  En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  voit  un  moteur 

10  électrique  1  dont  l'arbre  de  sortie  2  entraîne  un  arbre  de 
commande  terminal  3  de  l'ensemble  par  l'intermédiaire 
d'un  réducteur  4  et  d'un  limiteur  de  couple  5. 
[0011]  Conformément  à  l'invention,  l'ensemble  com- 
prend  un  système  de  détection  et  de  signalisation  de 

15  surcharge  comportant  un  déclencheur  mécanique  6,  as- 
socié  à  un  dispositif  de  signalisation  7. 
[0012]  Le  seuil  de  détection  du  système  est  réglable 
au  niveau  du  déclencheur  mécanique  6  et  il  est  réglé  à 
une  valeur  inférieure  à  la  valeur  du  couple  pour  lequel 

20  le  limiteur  de  couple  5  décroche. 
[0013]  Le  déclencheur  mécanique  6,  dans  l'exemple 
représenté,  est  situé  immédiatement  après  le  moteur, 
entre  celui-ci  et  le  limiteur  de  couple  5.  Cette  position 
est  avantageuse,  car  elle  permet  de  signaler  une  sur- 

25  charge  dans  n'importe  quel  organe  situé  en  aval  :  le  ré- 
ducteur  4,  le  mécanisme  d'aiguilles  attaqué  par  l'arbre 
de  commande  terminal  3  de  l'ensemble,  et  bien  sur  les 
aiguilles. 
[0014]  Sur  la  figure  1,  le  dispositif  de  signalisation  7 

30  comprend  un  détecteur  de  proximité  8,  tel  qu'un  détec- 
teur  inductif  par  exemple,  qui  détecte  le  déplacement 
d'une  pièce  9  du  déclencheur  mécanique  6  en  cas  de 
surcharge  et  commande  un  dispositif  d'alarme  10,  opti- 
que  ou  sonore. 

35  [0015]  A  la  place  d'un  détecteur  de  proximité  8,  le  dé- 
placement  de  la  pièce  9  pourrait  aussi  provoquer  direc- 
tement  la  fermeture  d'un  contact  actionnant  le  dispositif 
d'alarme  10. 
[0016]  On  va  maintenant  décrire  plus  précisément  le 

40  déclencheur  mécanique  6  en  se  référant  à  la  figure  2. 
[0017]  Sur  l'arbre  de  sortie  2  du  moteur  électrique  1  , 
est  claveté  un  moyeu  11  dont  l'extrémité  située  du  côté 
du  limiteur  de  couple  5  comporte  une  collerette  d'extré- 
mité  12.  Sur  ce  moyeu,  et  axialement  positionné  contre 

45  cette  collerette  par  un  circlip  13,  est  monté  un  plateau 
14.  Le  plateau  14  est  solidarisé  à  la  pièce  d'entrée  du 
limiteur  de  couple  côté  moteur.  Il  s'agit  ici  d'une  pièce 
1  5  qui  est  un  plateau  plus  ou  moins  triangulaire  ou  étoi- 
lé. 

so  [0018]  Le  plateau  14,  lié  à  l'entrée  du  limiteur  de  cou- 
ple,  est  accouplé  en  rotation  avec  le  moyeu  11  ,  et  donc 
avec  l'arbre  moteur  2,  par  l'intermédiaire  de  trois  billes 
16.  Chaque  bille  16  est  logée  en  partie  dans  une  enco- 
che  1  7  de  la  collerette  1  2  du  moyeu,  tandis  que  le  reste 

55  de  la  bille  est  logé  dans  un  trou  débouchant  18  du  pla- 
teau  14  en  dépassant  d'ailleurs  l'épaisseur  du  plateau, 
de  telle  sorte  qu'un  flasque  19  monté  sur  le  moyeu  11 
et  poussé  par  un  ressort  de  pression  20  vient  s'appuyer 
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sur  ces  billes  1  6  et  les  appliquer  contre  les  encoches  1  7 
de  la  collerette  12.  La  pression  du  ressort  20  est  réglé 
par  un  écrou  21  vissé  sur  le  moyeu  11  et  contre  lequel 
s'appuie  le  ressort  20.  Ainsi,  tant  que  l'effort  résistant  de 
tout  l'ensemble  situé  en  aval  du  plateau  14  reste  infé- 
rieur  à  une  certaine  valeur,  réglée  par  l'écrou  21  ,  ce  pla- 
teau  14  est  accouplé  en  rotation  avec  la  collerette  12 
par  les  billes  16.  Dès  que  cet  effort,  se  traduisant  au 
niveau  du  plateau  14  par  un  couple  résistant,  dépasse 
l'effort  d'appui  des  billes  contre  les  encoches  17,  ces 
billes  sont  chassées  des  encoches  et  viennent  repous- 
ser  le  flasque  19  contre  l'effort  du  ressort  20.  A  ce  mo- 
ment,  la  collerette  12  pivote  par  rapport  au  plateau  14 
jusqu'à  ce  que  des  doigts  22,  liés  au  plateau  14  et  pé- 
nétrant  dans  des  trous  23  de  la  collerette  1  2,  de  dimen- 
sion  supérieure  au  diamètre  des  doigts  22,  viennent 
s'appuyer  contre  les  parois  de  ces  trous  23  et  permet- 
tent  ainsi  la  continuité  de  l'accouplement  en  rotation. 
[0019]  Le  déplacement  du  flasque  19  qui  comporte 
une  couronne  périphérique  9  est  détecté  par  le  détec- 
teur  de  proximité  8  et  le  dispositif  d'alarme  10  est  alors 
mis  en  action. 
[0020]  Ce  système  de  détection  et  de  signalisation  de 
surcharge  permet  ainsi  de  donner  une  alarme  en  cas  de 
surcharge  progressive  ou  instantanée  lors  d'une  ma- 
noeuvre  de  l'aiguillage. 
[0021]  Bien  entendu,  le  seuil  de  déclenchement,  réglé 
par  la  pression  du  ressort  20  au  moyen  de  l'écrou  21  est 
situé  à  un  niveau  inférieur  à  celui  où  le  limiteur  de  couple 
6  "décroche". 

Revendications 

1.  Ensemble  de  motorisation  pour  la  manoeuvre  d'un 
aiguillage  comprenant  un  moteur  d'entraînement 
(1)  dont  l'arbre  de  sortie  (2)  entraîne  un  arbre  de 
commande  terminal  (3)  de  l'ensemble  par  l'intermé- 
diaire  d'un  réducteur  (4)  et  d'un  limiteur  de  couple 
(5)  et  comprenant  un  système  de  détection  et  de 
signalisation  de  surcharge  dont  le  seuil  de  détection 
est  réglé  à  une  valeur  inférieure  à  celle  où  le  limiteur 
de  couple  décroche,  caractérisé  en  ce  que  ledit  sys- 
tème  de  détection  et  de  signalisation  de  surcharge 
comprend  un  déclencheur  mécanique  (6)  dans  le- 
quel  le  déplacement  d'une  pièce  (9),  lorsque  ledit 
seuil  est  atteint,  est  associé  à  un  dispositif  de  signa- 
lisation  (7). 

2.  Ensemble  de  motorisation  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ledit  déclencheur  mécanique 
(6)  est  situé  immédiatement  après  le  moteur  (1),  en- 
tre  celui-ci  et  le  limiteur  de  couple  (5). 

3.  Ensemble  de  motorisation  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  déclencheur  mécanique 
(6)  comprend  un  flasque  (9-19)  monté  mobile  axia- 
lement  sur  un  moyeu  (11)  lié  à  l'arbre  de  sortie  (2) 

du  moteur  (1)  d'entraînement,  un  plateau  (14)  lié 
audit  limiteur  de  couple  (5)  étant  monté  sur  ledit 
moyeu  et  positionné  axialement  contre  une  colle- 
rette  d'extrémité  (12)  dudit  moyeu  (11),  ledit  plateau 

s  (14)  et  ladite  collerette  (12)  étant  accouplés  en  ro- 
tation  par  des  billes  (16),  chaque  bille  (16)  étant  lo- 
gée  partiellement  dans  une  encoche  (17)  de  ladite 
collerette  (12)  et  pénétrant  en  outre  dans  un  trou 
débouchant  (18)  dudit  plateau  (14)  en  dépassant 

10  son  épaisseur,  ledit  flasque  (9-19)  étant  poussé 
contre  lesdites  billes  (1  6)  par  un  ressort  de  poussée 
(20)  dont  la  pression  est  réglable  par  un  écrou  (21  ), 
ladite  collerette  (1  2)  et  ledit  plateau  (14)  comportant 
en  outre  un  second  moyen  d'accouplement  en  ro- 

15  tation  comprenant  au  moins  un  doigt  (22)  d'entraî- 
nement  lié  à  l'une  des  deux  pièces  :  collerette  (12) 
ou  plateau  (14),  et  pénétrant  dans  un  trou  (23)  de 
l'autre  pièce,  ledit  trou  ayant  une  dimension  supé- 
rieure  au  diamètre  dudit  doigt  et  permettant  ainsi  un 

20  certain  déplacement  angulaire  relatif  du  plateau 
(1  4)  et  de  la  collerette  (1  2),  ce  second  moyen  étant 
actif  lorsque,  lors  d'une  surcharge,  les  billes  (16) 
sont  chassées  de  leur  encoche  (1  7)  et  viennent  dé- 
placer  ledit  flasque  (9-19)  contre  l'effort  dudit  res- 

25  sort  de  poussée  (20). 

4.  Ensemble  de  motorisation  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 
signalisation  comporte  un  détecteur  de  proximité 

30  (8). 
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